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Notification d'une décisi_on

Mme Rachel BOUNGOU
12, avenue Charles GaTcia
94120 FONTENAY SOUS BOIS

Madame,

Nous vous adressons, sous ce pli, l'ampliaLtion de la décision, en date du 26 avril 2022, rendue dans l'instance
enregistrée sous le numéro mentionné ci-dessus.

La présente notffication fait courir le délaj d'aippel qui est de 30 jours pour les personnes résidant en  France
métropolitaine (aiugmenté de deux mois pour les personnes demeurant à l'étranger (ou  un  mois pour l'outre-
mer) -article 643 du code de procédure civile).

Si vous estimez devoir faire appel de la décision qui vous est notifiée,  il vous appartient de saisir la chambre
disciplinaire nationale de l'Ordre des médecins (4, rue Léon Jost -75017 Paris) d'une reciuête.

Cette requête d'appelï, Lntroduite dans le délai p_réeÊ±é, doit être signée et accompagnée d'une copie du
;rçé`:çeLïcUo-ùïrrefreï,-à`pëi-ri;àTir-reàë-ü-a-biiité,toujoursdanscemêm-edéiai:
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-     accompagnée d'une copie de la décision contestée.

L'appel a un cai.actèTe suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de notre considération distingué

PJ          Décision de lachambre disciplinaire du 26 avril 2022

UARD

dede

'Nou§vousrappelonsqij'enl'étaiactueldes.ex{es,lecourrierélectroniquen'estpasau{orisédanslesprocéduresdisciplinaires.
2  Nous vous  raippelons  que  le  conseil  dépai.emenw  de  l'ordre,  qu'il  se  soit  associé  ou  non  à  la  plainte,  esi toujours  paftie  à
i.instance discipiinaire (anicle R. 4126-14 du code de la santé publique).                                                                                                                            ï



cHAMBRE DISCIPLINAIRE DE pREIVIIÈRE iNSTANCE D'ÎLE-DE-FmNCE
DE L'OF`DRE DES MÉDECINS

9, RUE BoiüoMÉE -75015 PARIS

No C.2020-7314

Mme Rachel B0UNGOU
c/ Dr David PICOVSKI
CD 75 - N° 68216

Audience du 15 février 2022
Décision rendue publique par affichage ]e 26 avri] 2022

LA CIIAnŒRE DISCIPLINAIRE DE pREMIERE INSTANCE,

Vu,  enregistrés  au  greffe  de  la  chambre  disciplinaire  le  10  décembre  2020  sous  le
n° C.2020-7314,  la  plainte  reçue  le  24  juin  2020,  présentée  par  Mme  Rachel  Boungou,
domiciliée  12 avenue Charles Garcia à Fontenay-sous-Bois (94120), transmise par le conseil
départemental de la ville de Paris de l'Ordre des médecins confomément aux dispositions de
l'article  L.  4123-2  du  code  de  la  santé  publique,  et  le  procès-verbal  de  la  séance  du
18 novembre 2020  dudit  conseil ;  Mme  Boungou  déclare  porter  plainte  à  l'encontre  du
Dr David Picovski, qualifié spécialiste en chirurgie plastique, reconstructrice et esthétique et
exerçant 2 avenue Van Dyck à Paris (75008), à l'hôpital Rothschild, 33 boulevard de Picpus à
Paris (75012) et à la clinique de la Muette, 46 rue Nicolo à Paris (75116) ;

Mme Boungou reproche au Dr Picovski de s'être rendu coupable de tromperie aggravée,
abus de confiance, abus de friblesse sous anesthésie générale, atteinte à l'intégrité physique et
psychique,  non-respect  de  l'obligation  d'information,  non  remise  de  devis  détaillé  pou
l'intervention de réparation des dépressions suite à une lipo-aspiration criminelle du Dr Binder,
qui  .lui  a  détruit  tout  l'esthétique  des  cuisses  et  des  fesses,  refiis  d'envoyer  les  photos
préopératoires et les photos post-opératoires prises à son cabinet en novembre 2013 et absence
de consentement éclairé dans son dossier, en méconnaissance des articles R. 4127-3, R. 4127-
31, R. 4127-32, R. 4127-33, R. 4127-35 et R. 4127-40 du code de la santé publique ;

Vu, enregistré le 14 avril 2021, le mémoire en défense présenté pou le Dr Picovski, par
Me Lacœuilhe, qui demande à la chambre de rejeter purement et simplement la plainte fomée
par Mme Boungou ;

11 soutient que :

-  les  graves  accusations  portées  à  son  encontre  de  tromperie  aggravée,  abus  de
confiance,  abus  de  friblesse  sous  anesthésie  générale,  atteinte  à  l'intégrité  physique  et
psychique, outre qu'elles sont purement fmtaisistes, ne sont nullement caractérisées ;

-  Mme  Boungou  l'a  consulté  le  4  décembre  2013  car  elle  était  insatisfrite  de  la
lipoaspiration réalisée en mai 2013 par le Dr Binder ;
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- il lui a remis la fiche d'infomation de la SOFCPRE su la lipoaspiration, ainsi qu'un
livre d'information, ainsi qu'en atteste le devis remis le 4 décembre 2013 à la patiente, qui l'a
signé le jou même ;

-il a revu Mme Boungou en consultation préopératoire le s janvier 2014, lors de laquelle
il a réitéré l'infomation complète sur les risques inhérents à l'intervention ainsi que su le
résultat escompté ;

-l'intervention a été réalisée le 16 janvier 2014 ;
-il a revu la patiente le 3 février 2014 et n'a noté aucune particularité ;
-il a revu la patiente les 12 mars et 11 juin 2014 et a noté des suites simples ;
-   Mme   Boungou   ne   s'est   pas   rendue   à   la   consultation   suivante   prévue   le

1 5 décembre 20 1 4
-  il n'a jamais transmis  la moindre photographie préopératoire  datant de novembre

2013 ; il n'a rencontré Mme Boungou qu'en décembre 2013 ;
- il n'a ainsi  commis aucun manquement déontologique dans  la prise en charge de

Mme Boungou ;

Vu,  enregistré  le  5  janvier  2022,  le  mémoire  en  soutien  de  plainte  présenté  par
Mme Rachel Boungou, qui demande à la chambre de prononcer puement et simplement la
radiation du Dr Picovski ;

Elle soutient que

- le Dr Picovski a commis de nombreux manquements à la déontologie médicale, en
mécomaissance  des  articles  R 4127-3,  R. 4127-8,  R 4127-32,  R. 4127-34,  R. 412740  et
R. 4127-68, R. 4127-69 et R. 4127-70 du code de la santé publique ;

- il a porté des atteintes très graves à son intégrité physique et psychique et a mis en
danger sa vie en pratiquant une lipoaspiration de plus de 1 450 ml ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu l'ordonnance  en  date  du  10  décembre  2021  fixant  la  clôtue  de  l'instruction au
6 jmvier 2022 à 12hoo ;

Vu le code de la santé publique, notamment le code de déontologie médicale figurant
atK articles R. 4127-1  à R. 4127-112

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jou de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 15 février 2022 :

- Le rapport du Dr Martineaux ;
- Les observations de Me Lebrun,  substituant Me Lacœuilhe, pou le Dr Picovski
absent ;

Mme Boungou n'étant ni présente, ni représentée ;
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que Mme Boungou a consulté à deux
reprises, les 4 décembre 2013 et s janvier 2014, le Dr Picovski, qualifié spécialiste en chirugie
plastique,  reconstructrice  et  esthétique,  pou  correction  d'irrégularités  su  les  membres
infërieues résultant de l'opération de lipoaspiration réalisée par le Dr Binder en mai 2013 ;
qu'il a été décidé une lipoaspiration afin de tenter d'hamoniser les lipoméries et les dépressiom
des cuisses ; que cette intervention a été réalisée le 16 janvier 2014 ;

2. Considérant que Mme Boungou reproche au Dr Picovski de s'être rendu coupable de
tromperie aggravée, abus de confiance, abus de fàiblesse sous anesthésie générale et atteinte à
l'intégrité physique et psychique ; qu'elle n'apporte cependant pas le moindre élément probant
à l'appui de ces griefs, qui ne peuvent dès lors qu'être écartés ;

3 . Considérant que Mme Boungou reproche également au Dr Picovski le non-respect de
l'obligation  d'information  et   la  non  remise   de   devis   détaillé,   ainsi   que   l'absence   de
consentement  éclairé  dans  son  dossier ;  qu'il  ressort  cependant  de  ses  propres  écritures
développées  dans  son mémoire  enregistré  le  5 janvier 2022  que  lors  de  la consultation  du
s janvier 2014, le Dr Picovski lui a remis une enveloppe contenant le devis de l'intervention et
le  consentement  éclairé  signés  par  elle ;  que  si  la  plaignante  soutient  qu'en  réalité  ces
documents ne se trouvaient pas dans l'enveloppe, elle ne l'établit en tout état de cause pas ;
qu'il ressort par ailleus de la lecture du devis signé le 4 décembre 2013 par Mme Boungou que
celle-ci recomaît expressément dans ce document avoir reçu la fiche d'infomation :

4.  Considérant  que  si  Mme  Boungou reproche  égàlement  au Dr Picovski  son  refiis
d'envoyer  les  photos  préopératoires  et  les  photos  post-opératoires  prises  à  son  cabinet  en
novembre 2013, qu'il auait selon elle retouchées, il résulte de l'instruction qu'ainsi que le ftit
vàloir le Dr Picovski, elle n'a vu ce praticien pou la première fois que lors de la consultation
du 4 décembre 2013 et que l'opération a été réalisée le 16 janvier 2014 ;

5. Considérant que Mme Boungou reproche enfin au Dr Picovski de ne l'avoir jamais
revue  après  le   12  mars  2014,  il  ressort  des  pièces  du  dossier  que  ce  praticien  a  reçu
Mme Boungou en consultation le 11 juin 2014 et que la plaignante s'est abstenue de venir à la
consultation prévue le 15 décembre 2014 ;

6. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ce qui précède qu'il ne ressort d'aucune
des pièces du dossier que le Dr Picovski auait mécomu ses obligations déontologiques telles
que définies au articles R. 4127-3, R. 4127-8, R 4127-32, R. 4127-34, R 4127-40, R 4127-
68,  R. 4127-69 et R. 4127-70 du code de la santé publique ;  qu'il  s'ensuit que la plainte de
Mme Boungou doit être rejetée ;

PAR CES MOTIFS,

DÉclDE :

Article ler : La plainte de Mme Boungou est rejetée.
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à Mme Rachel Boungou, au Dr David Picovski,
à Me Lacœuilhe,  au conseil  départemental de la ville de Paris de  l'Ordre  des médecins,  au
procureu de la République près le Tribunal judiciaire de Paris, au directeu général de l'agence
régionale de santé d'Ile-de-Frmce, au conseil national de l'Ordre des médecins et au ministre
des solidarités et de la santé.

Délibéré après l'audience du  15  fëvrier 2022, à laquelle étaient présents :  Mme Tandonnet-
Tuot,  président ;  Mme  le Dr  Saint  Georges,  MM.  les Drs  Bertrandon,  Dray,  Martineaux,
membres titulaires, et Mme le Dr DiaDd, membre suppléant.

Le président de la chambre disciplinaire

St-e TANDONNET-TUROT

La République mande et ordonne au ministre chargé de de la santé en ce qui le conceme, ou à tous
huissiers de justice à ce requis en ce qui conceme les voies de droit commun contne les parties privées,
de pourvoir à l'exécution de la présente décision,
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